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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

église de Bourisp
Question écrite n° 8138

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
conservation, la mise en valeur et la protection des fresques murales Renaissance de l'église de la commune de
Bourisp (Hautes-Pyrénées). Classé, ce vénérable sanctuaire gothique présente un ensemble exceptionnel de
figurations à l'intérieur et sous son porche, particulièrement savoureux, unique et très original pour l'époque. Il
n'a malheureusement quasiment jamais bénéficié d'un programme complet de restauration. Or la question de sa
conservation, de sa mise en valeur et de sa protection est importante pour sauvegarder un patrimoine unique
dans les Hautes-Pyrénées (voire même en France), particulièrement vulnérable et exposé aux rudesses du
climat montagnard. Elle lui demande, donc, de lui indiquer ses intentions sur ce dossier.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a appelé l'attention du ministre de la culture et de la communication sur la
conservation, la mise en valeur et la protection des fresques murales Renaissance de l'église de Bourisp
(Hautes-Pyrénées). L'église de Bourisp a déjà fait l'objet de nombreux travaux entre 1995 et 2000 qui ont permis
l'assainissement extérieur de l'édifice, la restauration et la mise en valeur de l'ensemble des décors peints
intérieurs, y compris ceux du porche, de la nef, du choeur, de la chapelle sud, de la tribune, ainsi que des objets
mobiliers. Ces travaux, d'un montant de 480 000 euros, ont été financés à hauteur de 50 % par la direction
régionale des affaires culturelles de Midi-Pyrénées dans le cadre d'une étroite collaboration avec la mairie de
Bourisp et l'association des « amis de Bourisp ». L'étude pour la mise en valeur de la grille en bois datant du
xvie siècle, et dont l'état de conservation est parfait, a été réalisée et le devis de 7 000 euros déposé. Cette mise
en valeur est prévue par les services de la direction régionale des affaires culturelles en 2003 ou 2004.
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